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Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale

SEMINAIRE SUR LA CARTE ELECTRONIQUE D’ASSURE SOCIAL  « CHIFA » 
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Mesdames et Messieurs ,
Honorables invités ,

Permettez moi, d’abord, de vous souhaiter la bienvenue          et de vous remercier d’avoir répondu à notre invitation à participer à ce séminaire qui constitue le point de départ du programme de communication visant à vulgariser le système « CHIFA » et à informer les partenaires et les usagers du système de sécurité sociale sur les différents aspects du projet carte à puce.

Avant d’aborder le thème de notre rencontre d’aujourd’hui, il me semble utile, toutefois, de rappeler que notre système de sécurité sociale couvre tous les risques prévus par les conventions internationales dans ce domaine, à savoir,  la  Maladie,  la Maternité, l’Invalidité, le Décès, les  Accidents du travail et maladies professionnelles, la  Retraite, le Chômage involontaire pour raison économique. Les allocations familiales pour leur part, étant prises en charge sur le budget de l’Etat.

Ainsi, le système national de sécurité sociale assure une  couverture sociale à plus de 7 millions d’assurés sociaux soit, en intégrant  leurs ayants droit , à environ 80% de la population.

Mesdames et Messieurs , 

Les mutations de toutes natures qu’a connu notre pays d’une part, et l’environnement international d’autre part,   rendent impérative l’émergence d’un système de sécurité sociale moderne qui s’inspire et tire sa richesse de l’expérience nationale et internationale et des avancées techniques et technologiques en matière de gestion, d’information et de communication par l’outil électronique.

Par ailleurs, la modernisation du système dans toutes ses composantes devra également répondre aux enjeux actuels et futurs d’un système appelé à évoluer dans une économie de marché ouverte.

Les défis à relever pour notre système de sécurité sociale sont donc, nombreux. 

Aussi, les réserves de productivité susceptibles de maintenir              et de consolider le système de sécurité sociale devront être recherchées d’abord à l’intérieur du système lui même ; 

C’est à ce titre que la modernisation du système et des organismes de sécurité sociale constitue une option stratégique visant à concilier l’impératif de préservation du système en tant que vecteur essentiel de la solidarité nationale et la nécessité de maintenir le niveau de protection des assurés sociaux.

Nous sommes persuadés que les insuffisances relevées au niveau de la gestion du système de sécurité sociale ne pourront être surmontées que grâce à la mise en oeuvre d’un programme de modernisation de la gestion des organismes de sécurité sociale qui permettra d’accroître les performances des caisses, d’améliorer la qualité des prestations fournies et d’assurer une meilleure prise en charge des assurés sociaux et de leurs ayants- droit.

 Cette modernisation qui constitue un axe prioritaire du programme de son Excellence, le Président de la République et partant, du gouvernement, est prise en charge de façon particulière par notre secteur afin de répondre aux attentes des assurés sociaux vis à vis des organismes de sécurité sociale, attentes qui se traduisent par une revendication de services de meilleure qualité, plus rapides et correspondant mieux à leurs besoins.

Dans ce cadre, l’objectif recherché consiste à faire en sorte que les organismes de sécurité sociale puissent adopter            et maîtriser des outils et des méthodes de fonctionnement, de gestion et de travail, en rapport avec l’évolution des techniques et des technologies dans le monde, grâce aux instruments modernes et performants qui ont fait la preuve de leur efficacité et de leur efficience dans les pays développés.

Dans cette perspective, le programme de modernisation du secteur du travail et de la sécurité sociale fait une large place à la généralisation de l’outil informatique, à l’introduction   et à la maîtrise des nouvelles technologies de l’information et de la communication, et à la mise en place de réseaux Intranet qui, dans un avenir proche constitueront les instruments essentiels de l'administration de la sécurité sociale.

C’est ainsi qu’en plus de l’acquisition à grande échelle de micro ordinateurs au niveau de tous les organismes de sécurité sociale,   le programme de modernisation a mis l’accent également sur le développement de services électroniques destinés à faciliter la relation avec les assurés sociaux et les assujettis 

A titre d’illustration, je citerai dans ce cadre, un certain nombre d’actions telles que :

- l’informatisation du système de tiers payant qui permet d’assurer une relation fluide entre les pharmaciens                       et structures de la CNAS, facilitant ainsi, aux bénéficiaires du tiers payant l’accès au médicament.  

- la mise en place de la Déclaration Annuelle des Salaires  (DAS) sur support  électronique qui a permis de raccourcir  considérablement les délais de transmission des données par les employeurs et d’ accélérer leur traitement au niveau des services de la CNAS.

-  la mise en place de sites « WEB » par les caisses de sécurité sociale qui contribuent à vulgariser et à diffuser l’information relative aux droits et aux obligations des assurés sociaux et des assujettis et qui leur assurent des services électroniques en ligne.

- l’inscription d’un projet visant à développer un réseau sectoriel de transmission de données en vue de d'assurer la disponibilité d'une information fiable susceptible de faciliter la prise de décision en matière de sécurité sociale.

Mesdames et Messieurs,

Ceci étant rappelé, il convient de souligner que le projet carte à puce constitue un élément important du programme de modernisation entamé par le secteur du travail et de la sécurité sociale en vue d’accroître les performances                       et d’améliorer la qualité des prestations du système national de sécurité sociale et particulièrement des assurances sociales. 

Par ailleurs, il importe de souligner que la carte à puce constitue un des instruments de base de la modernisation du conventionnement et de la contractualisation des relations entre le système de sécurité sociale et les établissements de soins. 

En effet, ce type d’instrument répond aux exigences internationales sous tous les aspects tant du point de vue de la sécurisation des données et de leur fiabilité, de la simplicité et de la rapidité d’exécution que de celui de la convivialité.

Cette carte permettra d’une part, aux services de la caisse, de disposer d’une masse d’informations relatives à l’assuré social et à ses ayants–droit et d’autre part, permettra aux praticiens d’accéder à ces données améliorant ainsi, considérablement la qualité de la prise en charge du malade.

Les objectifs visés à travers le lancement de ce grand projet, unique en Afrique, sont :

· la mise en place d’un support électronique fiable d’identification des assurés sociaux et ayants droit  qui  contiendra les informations ayant trait  au statut des assurés sociaux et leurs ayants droit en matière de sécurité sociale ainsi que leur ouverture de droit aux prestations.

· La télétransmission des informations par les prestataires de soins aux bases de données de la sécurité sociale facilitant ainsi, les opérations de remboursement, de suivi et de contrôle.

La mise en place du système « CHIFA» permettra, en outre : 

· Aux caisses de sécurité sociale, de maîtriser davantage la gestion et de dématérialiser l’ensemble des documents en usage, ce qui traduira par une gestion diligente, transparente et à moindre coût.

· Aux assurés sociaux, de mieux connaître leurs droits              et obligations, de bénéficier d’une prestation de meilleure qualité et d’être soulagés des contraintes bureaucratiques,

· Aux professionnels de la santé, d’accomplir plus aisément leur mission dès lors qu’ils disposeront des informations nécessaires contenues dans la carte à puce. 

Mesdames et Messieurs ,
Le contrat signé le 03 juillet 2006, pour l’introduction de la carte à puce, prévoit notamment, une phase pilote au niveau de 05 wilayas (Annaba, Boumerdès, Oum El Bouaghi, Médéa, Tlemcen) avant sa généralisation progressive au niveau national. 

Le programme tracé dans ce cadre,  a fixé à fin mars - début Avril 2007, la mise en circulation des premières cartes à puce « CHIFA ».

Aussi, ce séminaire, qui se tient à quatre mois de la mise en circulation des premières cartes à puce, permettra d’informer l’ensemble des partenaires sur l ‘état d’avancement des travaux ainsi que sur les aspects techniques et les différents avantages qu’offre ce système tant pour les assurés sociaux que pour les professionnels de la santé.

Il sera également, j’en suis persuadé, le lieu d’un échange fécond de points de vue et d’expériences qui permettront  d’appréhender la phase de mise en place sous les meilleures auspices .  

Je vous remercie encore une fois pour votre présence                  et vous souhaite plein succès dans vos travaux.  

Communication de Monsieur Tayeb LOUH, Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale
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